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(54) Emballage pour un liquide

(57) La présente invention concerne un récipient (1)
pour emballer un fluide comportant un réservoir (10) pos-
sédant un orifice de remplissage et un élément de fer-
meture (30), tel qu’un bouchon, permettant de fermer cet
orifice de remplissage, le récipient (1) étant pourvu de
moyens d’accrochage (20) permettant de positionner
l’élément de fermeture (30) dans une position de rem-

plissage, près de l’orifice de remplissage, dans lequel
les moyens d’accrochage (20) sont adaptés pour per-
mettre le déplacement de l’élément de fermeture (30) de
cette première position vers une deuxième position per-
mettant de fermer l’orifice de remplissage, les moyens
d’accrochage (20) se présentant, selon l’invention, prin-
cipalement sous la forme d’une bague connectée au col
du réservoir avec au moins un élément cassable (21).
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Description

[0001] L’invention concerne un récipient pour emballer
un fluide comportant un réservoir avec un orifice de rem-
plissage et un élément de fermeture, tel qu’un bouchon,
permettant de fermer ce réservoir.
[0002] Dans l’art antérieur, plusieurs solutions sont
présentes pour emballer un liquide. Un emballage clas-
sique comprend une première partie constituant un ré-
servoir et une deuxième partie constituant un bouchon.
Pour emballer du liquide dans un emballage, le liquide
doit être introduit dans le réservoir et ensuite le réservoir
peut être fermé à l’aide du bouchon.
[0003] Pour plusieurs liquides, un besoin est identifié
de nettoyer, par exemple, stériliser le réservoir et le bou-
chon dans une position dans laquelle les deux sont prêts
à recevoir le liquide. Cela afin d’éviter un processus com-
plexe après que le liquide soit reçu dans le réservoir.
[0004] Le brevet GB 221,019 divulgue une combinai-
son d’un orifice de remplissage et un bouchon pour des
bouteilles adaptées pour recevoir de l’eau chaude. Selon
ce brevet, le bouchon est reçu dans un cylindre.
[0005] A l’intérieur du cylindre, il existe des moyens
d’accrochage pour recevoir des éléments connectés au
bouchon. Avec des moyens d’accrochage, ces éléments
peuvent maintenir le bouchon dans une première posi-
tion de remplissage. Dans cette position de remplissage,
il existe suffisamment d’espace entre l’extérieur du bou-
chon et l’orifice de remplissage pour laisser passer dans
cet espace un liquide tel que de l’eau chaude.
[0006] Une fois que l’emballage est rempli d’un liquide,
il suffit de tourner le bouchon pour le libérer de sa pre-
mière position et avancer le bouchon vers une deuxième
position dans laquelle le bouchon, en son extérieur pour-
vu d’un filetage, peut être tourné afin de fermer l’orifice
de remplissage et faire en sorte que le liquide soit main-
tenu à l’intérieur de l’emballage.
[0007] La solution selon le document GB 221,019 est
compliquée et onéreuse parce que la combinaison de
l’orifice de remplissage et du bouchon nécessite une mul-
titude d’éléments pour assurer la fixation du bouchon
dans sa première position de remplissage et dans sa
deuxième position de fermeture.
[0008] De plus, l’action de déplacer le bouchon de sa
première position vers sa deuxième position doit être réa-
lisée en tournant le bouchon. Cela signifie que la ferme-
ture du bouchon n’est pas un mouvement simple.
[0009] En vertu des observations ci-dessus, un but de
la présente invention est de fournir un emballage per-
mettant un remplissage plus efficace d’un récipient. L’in-
vention a également pour but de fournir un emballage
relativement simple à produire et offrant une esthétique
extérieure certaine.
[0010] C’est la raison pour laquelle un premier objet
selon l’invention est un récipient pour emballer un fluide
comportant un réservoir avec un orifice de remplissage
et un élément de fermeture, tel qu’un bouchon, permet-
tant de fermer ce réservoir dans lequel le récipient est

pourvu de moyens d’accrochage permettant de position-
ner l’élément de fermeture dans une position de remplis-
sage du réservoir, près de l’orifice de remplissage, dans
lequel les moyens d’accrochage sont adaptés pour per-
mettre le déplacement de l’élément de fermeture de cette
première position vers une deuxième position permettant
de fermer l’orifice de remplissage, dans lequel les
moyens d’accrochage se présentent principalement
sous la forme d’une bague connectée au col du réservoir
avec au moins un élément cassable.
[0011] Le récipient selon l’invention est pourvu de
moyens d’accrochage afin de positionner l’élément de
fermeture, tel qu’un bouchon, près de l’orifice de rem-
plissage. L’effet technique de cette mesure réside dans
le fait que l’utilisateur peut, dans un premier temps, pré-
parer le récipient pour que l’élément de fermeture soit
mis dans une première position pour permettre qu’un flui-
de soit introduit dans le réservoir. Une fois que le liquide
est reçu dans le réservoir, l’élément de fermeture peut,
grâce à un mouvement relativement simple, avancer vers
sa position finale afin de fermer l’orifice de remplissage.
[0012] Le fait que l’élément de fermeture soit déjà dans
une position près de l’orifice de remplissage présente
plusieurs avantages pour faciliter le remplissage et la
fermeture finale du récipient. Le remplissage et la ferme-
ture peuvent, par exemple, être exécutés avec le réci-
pient déjà introduit dans un bassin rempli d’un fluide. Plu-
sieurs récipients peuvent ainsi être disposés à l’intérieur
d’un fluide et, lorsque les réservoirs des récipients sont
remplis, les éléments de fermeture peuvent être avancés
pour fermer les différents récipients.
[0013] Les éléments d’accrochage se présentent sous
la forme d’une bague connectée au réservoir avec au
moins un élément cassable. L’effet technique résultant
de la présence des éléments cassables réside dans le
fait que lorsque l’élément de fermeture est avancé vers
sa position finale, pour fermer l’orifice de remplissage,
l’élément de fermeture est conservé dans sa position fi-
nale grâce à des moyens d’accrochage.
[0014] Pour ouvrir le récipient, l’élément de fermeture
peut être déplacé de sa deuxième position vers une po-
sition permettant d’ouvrir l’orifice de remplissage en uti-
lisant des éléments cassables. Dans ce cas, les moyens
d’accrochage et l’élément de fermeture peuvent être dé-
placés, ensemble, pour ouvrir l’orifice de remplissage et
donner ainsi accès à l’intérieur du récipient
[0015] Dans un mode de réalisation préféré, les
moyens d’accrochage forment un prolongement du ré-
servoir. Dans un mode de réalisation, le réservoir a, par
exemple, la forme d’un cylindre. Les moyens d’accrocha-
ge, pour garder l’élément de fermeture dans sa première
position, peuvent se présenter sous la forme d’un pro-
longement des parois de ce cylindre.
[0016] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens d’accrochage sont pourvus d’éléments de fixa-
tion permettant de fixer l’élément de fermeture dans sa
deuxième position. L’effet technique de cette mesure ré-
side dans le fait que les moyens d’accrochage peuvent
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être utilisés, dans un premier temps, pour mettre l’élé-
ment de fermeture dans sa première position. Les mê-
mes moyens d’accrochage peuvent être utilisés pour
fixer l’élément de fermeture dans sa deuxième position.
[0017] Dans un mode de réalisation préféré, les
moyens de fixation sont pourvus, en leur extrémité, d’élé-
ments tels que des nervures permettant d’améliorer la
préhension. Les éléments tels que des nervures peuvent
faciliter l’enlèvement de l’ensemble de l’élément de fer-
meture et des moyens d’accrochage.
[0018] L’ensemble peut, par exemple, être saisi avec
les mains et retiré de sa position pour fermer l’orifice de
remplissage vers une position permettant de donner l’ac-
cès à l’intérieur du récipient.
[0019] Dans un mode de réalisation préféré, l’orifice
de remplissage du réservoir est rond.
[0020] Dans le présent texte, le mot « liquide » est uti-
lisé. Avec le mot « liquide », référence est faite à toutes
les substances telles qu’un fluide, un crème ou autre,
pouvant être introduites à l’intérieur d’un réservoir grâce
à un espace situé entre l’orifice de remplissage et un
élément de fermeture. Cela signifie qu’une poudre ou
une autre substance, pouvant glisser à l’intérieur d’un
réservoir, peut être concernée par le terme « liquide ».
[0021] Un deuxième objet de l’invention concerne un
procédé pour remplir un récipient avec un liquide, dans
lequel le récipient comprend un réservoir avec un orifice
de remplissage et un élément de fermeture, tel qu’un
bouchon, pour fermer cet orifice de remplissage et dans
lequel le procédé comprend les étapes suivantes :

- positionner l’élément de fermeture dans une premiè-
re position, près de l’orifice de remplissage,

- utiliser l’espace entre l’élément de fermeture et l’ori-
fice de remplissage, pour introduire du liquide à l’in-
térieur du réservoir,

- introduire le récipient dans un bassin de liquide pour,
de cette façon, remplir le réservoir avec du liquide,

- déplacer l’élément de fermeture, de sa première po-
sition vers une deuxième position pour fermer l’ori-
fice de remplissage du réservoir.

[0022] Le procédé selon l’invention présente l’avanta-
ge que l’élément de fermeture est déjà dans une position
et prêt à être avancé vers une position finale pour fermer
le récipient. Cela signifie que plusieurs manipulations
peuvent être réalisées, comme nettoyer ou encore rem-
plir l’emballage, de même après la fermeture.
[0023] Selon un mode de réalisation préféré, le procé-
dé selon l’invention le procédé comprend l’étape de sté-
riliser le récipient grâce à l’élément de fermeture, dans
sa première position, avant de remplir le réservoir avec
un liquide.
[0024] Selon un mode de réalisation préféré, le procé-
dé comprend l’étape de nettoyer l’extérieur du récipient
après que le liquide ait été introduit dans le réservoir et
que l’élément de fermeture soit déplacé vers sa deuxiè-
me position.

[0025] L’invention pourra être mieux appréciée à la lec-
ture de la description, en vertu des dessins qui l’accom-
pagnent, dans laquelle :

- la figure 1 montre, en perspective, le récipient selon
l’invention avec un réservoir pourvu d’éléments d’ac-
crochage et un bouchon prêt à être introduit dans
les moyens d’accrochage,

- la figure 2 montre le récipient selon la figure 1, dans
une vue de côté,

- la figure 3 montre le remplissage d’un récipient selon
l’invention, le récipient étant plongé dans un bassin,

- la figure 4 montre le récipient selon l’invention, avec
l’élément de fermeture avancé vers sa deuxième po-
sition pour fermer le réservoir,

- la figure 5 montre, en perspective, le récipient selon
l’invention, avec le bouchon dans sa première posi-
tion,

- la figure 6 montre le récipient, selon la figure 5, avec
le bouchon avancé vers sa deuxième position pour
fermer le réservoir,

- la figure 7 montre, de façon schématique, l’ouverture
du récipient selon la figure 6 et,

- la figure 8 montre le récipient après l’ouverture tel
que montré dans la figure 7.

[0026] La figure 1 montre le récipient 1 selon l’inven-
tion. Le récipient comprend un réservoir 10 et un élément
de fermeture tel qu’un bouchon 30. Le réservoir 10 est
pourvu, près de son orifice de remplissage, de moyens
d’accrochage 20.
[0027] Tel que décrit ci-dessous, les moyens d’accro-
chage 20 sont adaptés pour recevoir le bouchon 30 et le
garder, dans une première position, à une certaine dis-
tance de l’orifice de remplissage du réservoir 10. De plus,
les moyens d’accrochage 20 sont adaptés pour laisser
avancer le bouchon 30 vers une deuxième position afin
de fermer le réservoir 10 en utilisant le bouchon 30.
[0028] Dans la figure 2, le récipient 1, selon la figure
1, est montré dans une vue de côté. Le récipient 10 et
les éléments d’accrochage 20 sont partiellement repré-
sentés en coupe transversale. La figure 2 montre que le
réservoir 10 se présente, essentiellement, sous la forme
d’un cylindre. Il convient de noter que le réservoir 10 peut
avoir n’importe quelle forme selon les préférences de
l’utilisateur. Les parois du cylindre 10 sont allongées et
les moyens d’accrochage 20 forment un prolongement
des parois du réservoir 10. Les moyens d’accrochage 20
formant un prolongement des parois du réservoir 10 si-
gnifie que le réservoir 10 et les moyens d’accrochage 20
peuvent être produits en une seule étape en utilisant des
injections en plastique.
[0029] Des moyens d’accrochage 20 sont rattachés
au réservoir 10 grâce à plusieurs éléments cassables
21. Entre les différents éléments cassables 20 se trou-
vent plusieurs butées 22. Ces butées 22 sont utilisées
pour enlever un produit final d’un moule. De plus, les
moyens d’accrochage sont pourvus, en leur extrémité,
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d’éléments de fixation 23 permettant de fixer des moyens
complémentaires 33 du bouchon 30, une fois que le bou-
chon est complètement introduit dans les éléments d’ac-
crochage 20.
[0030] Les éléments d’accrochage 20 et le bouchon
30 sont adaptés pour que le bouchon 30 puisse être in-
troduit dans les éléments d’accrochage 20 afin de con-
server le bouchon 30 dans une position intermédiaire
afin de laisser ouvert l’orifice de remplissage du réservoir
10. Cela signifie que l’espace, entre le réservoir 10 et les
moyens d’accrochage 20, est utilisé pour laisser pénétrer
un fluide à l’intérieur du réservoir 10. Cela est montré en
figure 3.
[0031] Dans la figure 3, un bassin 40 est montré (de
façon schématique) avec un liquide 41. Le récipient 1 est
complètement introduit dans le liquide 41. Le liquide peut
pénétrer dans le réservoir 10 par l’espace libre entre les
moyens d’accrochage 20 et les parois du réservoir 10.
L’introduction du liquide 41 à l’intérieur du réservoir 10
est schématiquement indiquée à l’aide des flèches 42.
Dans la figure 3, il est clairement montré que le bouchon
30 est entré dans les moyens d’accrochage, dans une
position intermédiaire. Cela signifie que le bouchon 30
ne ferme pas, dans cette position, l’orifice de remplissage
du réservoir 10.
[0032] Dans la pratique, le procédé pour remplir le ré-
cipient 1 selon l’invention peut être utilisé avec, par exem-
ple, quelques centaines de récipients 1 dans un bassin
40. Lorsque les récipients 1 sont remplis avec le liquide
41, les récipients 1 peuvent être fermés. Après leur fer-
meture, comme montré dans la figure 1, l’extérieur des
récipients 1 peut être nettoyé et le produit final peut être
mis à la disposition d’un utilisateur.
[0033] Les différentes positions montrées en figure 3
et en figure 4 sont reproduites en figure 5 et en figure 6.
Dans la figure 5, le récipient 1 est montré avec le bouchon
30, dans sa position intermédiaire, dans le moyen d’ac-
crochage 20. Dans la figure 6, le bouchon 30 est com-
plètement avancé pour pénétrer dans les moyens d’ac-
crochage 20. Lorsque le bouchon 30 est avancé vers sa
destination finale, le bouchon 30 et les moyens d’accro-
chage 20 se comportent comme une unité indémontable.
Lorsque le bouchon 30 est complètement introduit dans
le moyen d’accrochage 20, celui-ci ne peut plus être sé-
paré du moyen d’accrochage 20.
[0034] Dans un premier temps, les moyens 23 et 33,
tels que montrés dans la figure 2, garantissent la fixation
du bouchon 30 dans les moyens d’accrochage 20. Les
moyens 22 forment une butée permettant de définir la
position finale du bouchon 30 par rapport aux moyens
d’accrochage 20.
[0035] Dans la figure 7, on montre de façon schéma-
tique la possibilité de désolidariser le bouchon 30 et les
moyens d’accrochage 20 du réservoir 10. L’extérieur du
réservoir 10 peut être maintenu avec les doigts. La pré-
hension de l’extérieur des moyens d’accrochage peut
être effectuée avec les autres doigts. Cet extérieur est
pourvu d’une nervure 24 qui permet d’améliorer le con-

tact entre les doigts et l’extérieur des moyens d’accro-
chage 20.
[0036] L’utilisateur peut, dans un premier temps, faire
pivoter les moyens d’accrochage par rapport au réservoir
10. En pivotant, les liens sécables peuvent être détruits.
Ensuite, l’utilisateur peut tirer, dans un sens axial, la com-
binaison du bouchon 30 et des moyens d’accrochage 20
afin de les désolidariser du réservoir 10. Le mouvement
tournant, indiqué par la flèche 71 et le mouvement en
direction axiale, indiqué par la flèche 72 sont schémati-
quement indiqués en figure 7.
[0037] Lorsque la combinaison entre le bouchon 30 et
les moyens d’accrochage 20 est désolidarisée du réser-
voir 10, l’on obtient le résultat selon la figure 8. Dans
cette situation, le contenu du réservoir 10 est disponible
pour l’utilisateur.
[0038] Le récipient, tel que décrit en vertu des dessins
peut être utilisé pour des produits de soin pour le corps
humain, pour des produits cosmétiques, pharmaceuti-
ques ou encore des produits alimentaires (shampooing,
crème de bronzage ou sauces). Pour les produits susvi-
sés, il est important d’avoir la possibilité de nettoyer cor-
rectement l’emballage avant utilisation. L’emballage peut
être, par exemple, nettoyé dans un autoclave. Dans ce
cas précis, l’emballage est stérilisé (à une température
d’environ 120° C) dans un espace humide. II existe éga-
lement plusieurs autres façons de nettoyer le récipient
avant son remplissage.

Revendications

1. Récipient (1) pour emballer un fluide comportant un
réservoir (10) avec un orifice de remplissage et un
élément de fermeture (30), tel qu’un bouchon, per-
mettant de fermer ce réservoir dans lequel le réci-
pient (1) est pourvu de moyens d’accrochage (20)
permettant de positionner l’élément de fermeture
(30) dans une position de remplissage du réservoir,
près de l’orifice de remplissage, dans lequel les
moyens d’accrochage (20) sont adaptés pour per-
mettre le déplacement de l’élément de fermeture
(30) de cette première position vers une deuxième
position permettant de fermer l’orifice de remplissa-
ge, caractérisé en ce que les moyens d’accrochage
(20) se présentent principalement sous la forme
d’une bague connectée au col du réservoir avec au
moins un élément cassable (21).

2. Récipient (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les moyens d’accrochage (20) forment
un prolongement du réservoir (10).

3. Récipient (1) selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que les moyens d’accrochage
(20) sont pourvus d’éléments de fixation (23) per-
mettant de fixer l’élément de fermeture dans sa
deuxième position.
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4. Récipient (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que les moyens de fixation (23)
sont pourvus, en leur extrémité, d’éléments tels que
des nervures permettant d’améliorer l’adhérence.

5. Récipient (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que l’orifice de remplissage du
réservoir est rond.

6. Procédé pour remplir un récipient (1) avec un liquide,
dans lequel le récipient comprend un réservoir (10)
avec un orifice de remplissage et un élément de fer-
meture (30), tel qu’un bouchon, pour fermer cet ori-
fice de remplissage et dans lequel le procédé com-
prend les étapes suivantes :

- positionner l’élément de fermeture (30) dans
une première position, près de l’orifice de rem-
plissage,
- utiliser l’espace entre l’élément de fermeture
(30) et l’orifice de remplissage, pour introduire
du liquide à l’intérieur du réservoir (10),
- introduire le récipient (1) dans un bassin de
liquide pour, de cette façon, remplir le réservoir
(10) avec du liquide,
- déplacer l’élément de fermeture (30), de sa
première position vers une deuxième position
pour fermer l’orifice de remplissage du réservoir.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le procédé comprend l’étape de :

- stériliser le récipient (1) grâce à l’élément de
fermeture (30), dans sa première position, avant
de remplir le réservoir (10) avec un liquide.

8. Procédé selon l’une des revendications 6 à 7, dans
lequel le procédé comprend l’étape de :

- nettoyer l’extérieur du récipient (1) après que
le liquide ait été introduit dans le réservoir (10)
et que l’élément de fermeture (30) soit déplacé
vers sa deuxième position.
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